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Lettre en date du 16 aout 1957, adressee au Secretaire general 
par le representant permanent de l'Inde aupres de l'Organisation 

des Nations Unies 

New-York, le 16 aout 1957 

J'ai 1 1honneur d 1 appe1er votre attention sur le paragraphe 5 de la 

resolution 1015 (XI) adoptee par l'Assemb1ee generale a sa 648eme seance 

pleniere, 1e 30 janvier 1957, qui est conqu comme suit : 

"L'Assemb1ee genera1e, 

................ C40'fC.-· 

5. Invite 1es parties a faire rapport a l'Assemb1ee generale, 

comme i1 conviendra, conjointement ou separement." 

2. Le Gouvernement de 1 1 Inde desirant presenter son rapport a 1 1Assemblee 

generale a sa douzieme session, j 1ai pour instructions de vous demander d 1inscrire 

dans la liste supplementaire de questions proppsees pour inscription a 1'ordre 

du jour de cette session 1a question suivante : 

57-23726 I ... 

-~-~·~ -~- ---



A/3643 
Franqais 
Page 2 

11Traitement des personnes d 1origine indienne etablies dans 

1 1Union Sud-Africaine : rapport du Gouvernement de 1 1Inde 

(resolution 1015 (XI) du 30 janvier 1957). 11 

3. Conformement a 1 1 article 20 du reglement interieur, un memoire explicatif 

est joint a la presente demande. 

Le representant permanent de l'Inde 
aupres de l'Organisation des Nations Unies 

(signe) Arthur S. LALL 

I .. . 

...... ____________________ ,.....,.._,.__,.,.....,_.~:><ct.t~,,,.ly::li:.<-~~a-ut"''"''"'v•"'M";'"'"''"'""':llW ...... ..,._.,......, ____________________ _ 
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A sa onzieme session, 1 1Assemblee generale a examine, pom la dixieme fois, 

la q_uestion inti tulee 11Trai tement cles personnes d I origine inclic;nne etablies dans 

1 'Union Sud-Africaine 11
• L 'Assemblee a cle nouveau adopte une resolu·cion a ce 

sujet; elle a, cette fois, invite instaL~ent les parties interessees a entamer 

des negociations en vue d'aboutir a un reglement cle la q_uestion, 

Pour se conformer au desir expres de l'Assemblee generale) tel q_u 1 il a 

ete formule dans la resolution 1015 (XI); le Gcuverne:ment de 1 1 Incte; par 1 1 inter

mediaire de son representant r;ermanent aupres de l 10:r.f5anisacion cles Ha tions Unies, 

s 1 est acl1·esse au Gouvernement de 1 'Union Sud-Africaine, }?ar 1 1 intermediaire de 

son representant permanent (Voir le texte joint)" Dans sa conmnmication, le 

Gouvemement de 1' Inde cleclarait expressement q_u 1 il souhai tait e:.J.tame:c et 

poursuivre des negociations avec le Gouvernement de l 1Union Sud·-Af:r1.caj.ne et 

CJ.U I il etai t pr@t a le faire J COl1fOriDement a la reSOlUtion de 1 I / 1.SSI.;:rrtblee Ci tee 

ci-dessns, En outre, il exprimait 1 1 avis q_ue des negc:ciat.j.ons de cette nature 

ne prejugeraient nullement 1a position adoptee par 1 1 <me ou 1 'aut:r.·e c.es parties 

interessees sur la question cle la 1'c<Jmpetence ne.tionale 11 e.ux ·:.e:::-mer:: clu para

graphe 7 de l!Article 2 de la Charte c1es Nations Un~es, Le G0U'Ie:nwment de 

1 1 Inde considerait que ces wfgociations :9ouvaien"i;, sans inconvenient @tre menees 

par les representants des gouve:r.nements interesses i:>" l\Te-vr~York: ma:'_s j_l se 

declarait dispose a examiner la possibilite de les teni.:r. en to'_~·)j 2Utre lieu que 

le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine voudraH~ suggerer., En:"in, dans le 

m@me esprit d 1 accorumodement e·i~ de conciliation,, le Gouvernemer..t de j, 1 Inde 

demandai t 1 1 avis du Gouvt;rnement de l 1Unio:1 Sud.,-AfricE:ine q1.:an.t au moment 

approprie pour 1 1 ouverture des negociations,, 

A la da·ce a laquelle le present memoire explicatif est depose, aucun accuse de 

reception) aucune reponse n I ont etc re~us dlJ Gouvemement a.e l 1Union St.1d~Africaine 

touchant la lettre adressee a son re:.;:>resentant permanent aupres de l 10rganisation 

des Nations Unies par le representant permanent de 1 1 Indeo J.Unsi, le desir expres 

de 1 1Assemblee generale de voir mener des negociaiiions en -vue de fr3.c:i.liter un 

reglement de la question du traitement des personnes d;origine indienne etablies 

/oe• 
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dans 1 1Union Sud-Africaine n 1 a :pas ete satisfait faute de re:ponse du 

Gouvernement de 1 1Union Sud--Africaine, Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine 

a ap:parernment juge bon de ne :pas tenir compte de l'a:p:pel que 1 1Assemblee generale 

l'l1i a adresse dans sa resolution 1015 (XI) :pour obtenir sa cooperation pour 

l:ouverture de negociations. 

Dans l 1 intervalle, la situation des personnes d:origine indienne etablies 

dans l'Union Sud-Africaine, comparee a celle des habitants d'origine europeenne, 

a continue a empirer,. On cont:::.nue d I arracher a leurs foyers des personnes 

d~origine indienne et on leur interdit de reside:r dans les zones ou elles ont 

vecu et gagne leur vie pendant de nombreuses decennies~ En outre, on leur 

denie toujours les droits politiques e+. sociaux elementaires, 

Conformement au paragraphe 5 de la resolution 1015 (XI), 1e Gouvernement 

de 1 1 Inde se propose de fa].re rapport a 1' A.ssemb1ee gem3:r.ale a sa douzieme 

session; en consequenC!e ·' i1 s c3 emande 1 1 inscription de cette question a 1 1 ordre 

o.u jcurc Le Gouvernement de 1 1 Inde est cer··:=.ain que 1 1 AsseniD1ee generale 

voudra prendre de nouvelles mesures pou:r mc-;ttre en ceuvre 1es resolutions 

CJ.U:el1e a adoptees a ce sujet et pour faciliter une solution juste et pacifique 

de ce probleme,. 

I .. . 
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Lettre en date du 8 jui11et 1957, adressee au representant permanent 
par interim de 1 1Union Sud-Africaine ~ar 1e representant permanent 

de 1 1 Inde 

Le 8 jui11et 1957 

J 1 ai 1 1honneur de me referer au paragraphe 3 de 1a resolution intitulee 

trTraitement des personnes d'origine indienne etab1ies dans l 1Union Sud-Africaine" 

que l'Assemblee generale des Nations Unies a adoptee a sa 648eme seance pleniere, 

le )0 janvier 1957. 

Le Gouvernement de l'Inde desire faire savoir au Gouvernement de l 1Union 

Sud-Africaine qu 1il souhnite se conformer aux dispositions du paragraphe 3 de la 

resolution precitee et a la declaration faite a ce sujet par la delegation de 

l'Inde ala Commission politique Speciale. Il est done desireux d'entamer et de 

poursuivre des negociations avec le Gouvernement de l 1Union Sud-Africaine et pr@t 

a 1e faire, conformement a ladite resolution. Le Gouvernement de l'Inde veut, en 

outre, preciser qu 1a son avis de telles negociations ne prejugeront nullement 

la position adoptee par l 1une ou l'autre des parties interessees sur la suestion 

le la "competence nat.ionale" aux termes du paragraphe 7 de l'Article 2 de la 

~narte des Nations Unies. 

Le Gouvernement de l 1 Inde considere ClUe ces negociations peuvent sans 

inconvenient @tre menees par les representants des gouvernements des parties 

Lnteressees a Nevr-Yorl:. Il est toutefois dispose a examiner la possibili te de 

Les tenir en tout autre lieu que le Gouvernement de liUnion Sud-Africaine voudrait 

3Uggerer. I1 souhaiterait, en outre, connaftre les vues du Gouvernement de 

L1Union Sud-Africaine quanta la date appropriee pour l'ouverture des negociations. 

Le Gouvernement de l 1 Inde espere sincerement que le Gouvernement de 

.'Union Sud-Africaine accueillera favorab1ement la presente initiative et accedera 

" la demande qui lui est faite en vertu de la decision de l:Assemblee genera1e des 

rations Unies. 

Veuil1ez agreer, I1onsieur, les assurances renouvelees de ma tres haute 

:onsideration. 

Le representant permanent de l 1 Inde 
aupres de l 10rganisation des Nations Unies 

(Signe) Arthur s. LALL 

-------------o-ooo------------------~ 




